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Regeste

ORDONNANCE DE NON-ENTRÉE EN MATIÈRE | CPP.385.al1; CPP.396.al1; CPP.310

Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Il en va cependant différemment des courriels adressés postérieurement à la Chambre de
céans, dans la mesure où, d'une part, ils ne respectent pas les exigences de forme et, d'autre
part, ont été adressés après le délai de dix jours, étant précisé qu'il est communément admis
en procédure que la motivation d'un recours doit être entièrement contenue dans l'acte de
recours lui-même, qui ne saurait dès lors être complété ou corrigé ultérieurement (ATF 134
II 244 consid. 2.4.2 et 2.4.3; arrêt du Tribunal fédéral 4A_659/2011 du 7 décembre 2010
consid. 5 ; ACPR/291/2013 du 24 juin 2013 ; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER
DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse , 2 ème
éd., Bâle 2019, n. 3 ad art. 385). Ces courriels seront dès lors déclarés irrecevables.

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
La recourante reproche au Ministère public d'avoir retenu que les éléments constitutifs
d'une infraction n'étaient manifestement pas réunis.

E. 3.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Conformément à cette disposition, la non-entrée en
matière est justifiée lorsque la situation est claire sur le plan factuel et juridique. Tel est le
cas lorsque les faits visés ne sont manifestement pas punissables, faute, de manière certaine,
de réaliser les éléments constitutifs d'une infraction, ou encore lorsque les conditions à



l'ouverture de l'action pénale font clairement défaut. Au stade de la non-entrée en matière,
on ne peut admettre que les éléments constitutifs d'une infraction ne sont manifestement pas
réalisés que lorsqu'il n'existe pas de soupçon suffisant conduisant à considérer un
comportement punissable ou lorsqu'un éventuel soupçon initial s'est entièrement dissipé. En
revanche, si le rapport de police, la dénonciation ou les propres constatations du ministère
public amènent à retenir l'existence d'un soupçon suffisant, il incombe en principe à ce
dernier d'ouvrir une instruction (art. 309 al. 1 let. a CPP). Cela implique que les indices de
la commission d'une infraction soient importants et de nature concrète, ce qui n'est pas le
cas de rumeurs ou de suppositions. Le soupçon initial doit reposer sur une base factuelle
plausible, laissant apparaître la possibilité concrète qu'une infraction ait été commise (ATF
141 IV 87 consid. 1.3.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_488/2021 ; 6B_496/2021 du 22
décembre 2021 consid. 5.3 ; 6B_212/2020 du 21 avril 2021 consid. 2.2). Dans le doute,
lorsque les conditions d'une non-entrée en matière ne sont pas réalisées avec une certitude
absolue, l'instruction doit être ouverte (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 ; 138 IV 86 consid.
4.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_488/2021 , 6B_496/2021 précité; 6B_212/2020 précité).

E. 3.2
En l'espèce, la recourante n'explique pas de quelle façon le curateur de sa fille ou le SEASP
auraient commis des infractions pénales, ni n'indique clairement de quelle infraction il
s'agirait. Elle ne fait en effet qu'alléguer des comportements qui seraient, selon elle,
contraires au droit, notamment la violation d'un " devoir de diligence professionnel envers
[s] a personne et sa famille par placement forcé ", sans apporter aucun élément ni précision
à cet égard. Or, il ressort des pièces au dossier, notamment du rapport du SEASP du 7 avril
2021, que les mesures prises dans le cadre du litige familial l'ont été sur la base des
procédures judiciaires et administratives genevoises. Aucune pièce produite ne permet en
outre de déceler un manque de diligence ou de quelconques malversations, ni par qui elles
auraient été commises. Partant, il n'existe pas d'élément permettant de soupçonner la
commission d'une infraction pénale. Une non-entrée en matière (art. 310 al. 1 let. a et b
CPP) s'imposait donc, ce d'autant que le litige semble s'inscrire dans un contexte de nature
purement civile (droit aux relations personnelles, séparation, relations avec le curateur, le
SEASP ou le TPAE, etc.), la Chambre de céans n'étant en effet pas compétente pour se
prononcer sur de tels aspects relevant exclusivement de la compétence du droit civil.
Partant, l'ordonnance querellée sera confirmée et le recours rejeté.

E. 4
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à
CHF 1'000.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03), somme qui sera prélevée sur les sûretés versées. * * * * *
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